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là$ les requérir de lui accorder lotir consentement ait mariage qu'il
se propose de contracter avec une telle ; de laquelle réquisition le
notaire dresse un act-e :c'est ce qu'on appelle soniatin respýec-
tueuse.

Il en doit être 41hit au moins deux.
Après ces deux réquisitions, l'enfant est à couvert de toutes

peines. S'il manque à ce devoir, le mariage ne lasepas d'être vala-
ble ; mais il est sujet à la pieine d'exhiéré-da.tion, dont son père et sa,
mère peuvent le punir, si bon leur semble.

Ce délhut est aussi une cause d'ingra-.-titude, pour laquelle les père,
et mère peuvent r-évoquer les donations qu'ils auraient faites.

Suivant l'édit de mars 16.-3î7 les filles majeures, quoique veuves,
sont soumises à cette peine <le l'exhê-réda«tion, lorsqu'elles; n'ont pas
requis par écrit le consentement le leur père et mière t leur- Secondl
mariage. 1A loi nie parlant que-des filles, dit Pothier, il senmble que
les hommes veufs n'y sont p)as- sujets.

Lorsqu'un garçon e.st iajeurii de vingt-cinq aîns, nmais aui-dcsseu*,
de l'fige de trente a:ns, il tie lui suffit pas, pouxr se mettre à couvert
de la peine d'ex] éërédat ion, de requérir, par dles sommations respec-
tueuses, le consentement de ses père ou mère pour son mariage ; il
fahut qu*il l'obtienne, faute (le quoi il est sujet à la peine, Fédit dle
15563 art. Si n'aya«nt excepté de la1 peine de l'exhérédatiosi que les
fils ex,,édant trente ans ; mais son mariage lie peuit pa-.s être atta-
qué, et cil cela il diffère du mineur.

Telle était l'ancienne législation française enl for-ce dans ee, pays
jusqu'à la promiulgattionl du code civil.

MIais, comme on le sait. les -o's de racvoulant na, orzi-,cr: l.s
mariages dans la colonie, avaient offi'.-t une prime aux pèr-es (le
famille qui auratient plus de dix enfaints. 'UToute :léidioîe

son côté, tendait à encourager les maigsd-s la p:stend re jeu-
nesse. Aussi, on conç;oit que da.ns,; ce pays nouv-eau, l'on is'eut pas
t,ouvent l'ocv.aision de faire dles soininationî .5~îcuî~- Cepeni-
dant., ont in r-encontr-e quelques i-esc- excimles-, et îîu~alliis cil

citr u tié d g1") detiéber. Ces.-t. dut reste, le seul ar-e ie
genre que nous ayonls trouivézau coursi (le nos reccherches.

Aujour-d'hui, vingtf-qui :t atrièie, jour du mnois de juillet muil sept
cent trente-six avant îid(y, ein la préeene deýs ténioinissoiîssign&i- et
pour l'effet qui sulit expressément appelës, nous- notaire royal en la'.


